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I- Introduction 

I.1  Rappel sur la biologie de l’espèce Anguilla anguilla  et cause de disparition 

L'anguille appartient à l'ordre des anguilliformes et à la famille des anguillidés, dont elle constitue le 

genre unique Anguilla.  C'est un poisson migrateur amphihalin et thalassotoque. Son corps est 

serpentiforme, elle possède une peau épaisse avec de minuscules écailles et elle est recouverte d'un 

abondant mucus. Les nageoires caudales, anales et dorsales sont soudées. L’anguille est une espèce 

opportuniste et ubiquiste (espèce qui peut habiter dans des biotopes variés). L’anguille peut 

coloniser tous les habitats continentaux disponibles, tels que les rivières, les lacs, les marécages, les 

estuaires et les zones côtières (Lasne, et al., 2008). 

 

 
 

 

Autrefois classée comme une espèce nuisible,  jusqu’en 1984, l’anguille européenne (Anguilla 

anguilla) est aujourd’hui considérée comme une espèce en danger critique d’extinction dans « le 

Livre rouge des espèces menacées de poissons d’eau douce » (UICN., 2009). Elle connaît un 

effondrement de sa population depuis les années 80.  

 

Les causes de disparition de l'anguille sont multiples : 

 obstacle à la migration de l'espèce (barrages, modification du Gulf Stream…) ; 

 disparition de ses habitats de croissance (curage, défenses de berges, destruction des zones 

humides…) ;  

 mauvaise qualité chimique des eaux (métaux, PCB…) ;  

Figure 1 : Cycle biologique de l'anguille européenne (Adam, 1997) 
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 parasitisme (« Anguillicola crassus »), maladie virales (EVEX) ;  

 braconnage,  

 exploitation par la pêche commerciale (notamment des civelles et des anguilles jaunes…) ;  

 la prédation (cormoran, développement des populations de silures…)  

Ces facteurs agissent à tous les stades du cycle de développement de l’espèce : civelles, anguilles 

jaunes et anguilles argentées. 

I.2 Le règlement européen CE n°1100/2007 

L’Union européenne a voté en septembre 2007 un règlement européen (CE n°1100/2007) instituant 

des mesures de reconstitution du stock d’anguilles européennes. Ce règlement s’impose à 

l’ensemble des états membres, il ne fixe pas les moyens nécessaires à l’atteinte des objectifs, mais 

requiert une obligation de résultat. Les objectifs fixés par le règlement européen impliquent des 

actions et des engagements sur le long terme. 

 

Art.2.4 : «  [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ŀŦƛƴ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 40 % de la 

ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ correspondant à la meilleure estimation possible du taux 

d’échappement qui aurait été observé si le stock n’avait subi aucune influence anthropique. Le plan 

de gestion des anguilles est établi dans le but de réaliser cet objectif à long terme (Conseil de l'Union 

européenne, 2007). » 

I.3 Le Plan français de gestion de l’anguille 

Pour mettre en œuvre ce règlement, la France a transmis à l’Union européenne un plan national de 

gestion anguille (2008-2013), il a été approuvé par la commission européenne le 15 février 2010. Ce 

plan de gestion est composé d’un volet national et de 10  volets locaux concernant des Unités de 

Gestion Anguille (UGA). L’UGA concernée par le présent suivi des populations d’anguilles est l’UGA 

Artois Picardie (département du Nord). 

 

« Les principales mesures du Plan de gestion français sont : 

 La réduction de l’effort de pêche : 

o Mise en place de quotas de capture des civelles 

o Interdiction quasi totale de la pêche des anguilles argentées par les pêcheurs 

professionnels et interdiction totale pour les amateurs 

o Régulation des effectifs de pêcheurs professionnels 

o Réduction de la saison de pêche pour les anguilles jaunes 

 Renforcement de l’encadrement et des contrôles 

 L’amélioration de la circulation de l’anguille sur les cours d’eau, qui impose d’ici 2015 la mise 

aux normes de plus 1500 obstacles situés dans la zone d’action prioritaire. 

 Le repeuplement des cours d’eau en partie des civelles pêchées par les professionnels. 

 La poursuite des efforts d’amélioration de la qualité des milieux » (Vecchio, 2010). 

 

Le plan de gestion prévoit aussi un programme de suivi (« monitoring ») des populations d’anguilles 

pour évaluer les stocks, la répartition et l’efficacité des mesures du plan de gestion (échappement 

vers la mer d’au moins 40 % de la biomasse d’anguilles argentées). Deux outils de suivi sont proposés 

dans le PGA (2008): 
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Les rivières index Υ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ dévalaison. 

Les réseaux spécifiques anguilles : qui complètent ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ w/{ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ Ŝƴ 

anguille jaune. 

I.4 Le monitoring anguille dans le département du Nord 

La Fédération du Nord de pêche et de protection du milieu aquatique, ci-après dénommée 

Fédération de pêche du Nord, réalise un suivi des populations d’anguilles sur le département du 

Nord, avec le soutien financier de l’Agence de l’Eau Artois Picardie (AEAP) et des Fonds Européens de 

Développement Régional (FEDER). Il n’y a pas de rivière index dans le département, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 

donc ŘΩévaluer la répartition et ƭŜ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ jaunes en place dans le département du Nord 

au moyen d’opérations d’inventaires. 

Ce monitoring se déclinera par territoire, sur plusieurs années (2010-2012). Cette année le 

ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ¸ǎŜǊ Ŝǘ des Flandres. 

I.5 Problématiques et objectifs 

Problématiques : 

 Décrire la répartition de l’anguille dans le département du Nord 

 Caractériser l’abondance en fonction des bassins hydrographiques 

 

Objectifs en 2012 : 

Établir une cartographie de la répartition et de l’abondance des populations d’anguilles jaunes du 

département du Nord. Evaluer en conséquence les flux d’anguille argentée dévalant vers la mer à 

partir des fleuves et cours d’eau du département. 
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II- Matériel et Méthodes 

 

Un cahier des charges définissant le protocole de suivi pour l’UGA  Artois Picardie a été rédigé par les 

fédérations de pêche et de protection du milieu aquatique du  Nord, de la Somme et du Pas de 

Calais. 

II.1 Localisation des stations 

Pendant l’année 2010, deux bassins ont été prospectés dans le Nord: 

 Les Flandres : le bassin versant du fleuve Aa a une superficie de 542 km² sur le département 

du Nord. Le fleuve Aa est limitrophe avec le département du Pas de Calais. Ce fleuve prend 

sa source dans le département du Pas-de-Calais. C’est un cours d’eau salmonicole qui 

s’écoule vers le Nord pour devenir une rivière canalisée à tendance cyprino-esocicole. Il 

traverse le Marais Audomarois, avant de gonfler et de se jeter dans la mer du Nord à 

Gravelines. Les canaux des Flandres sont limitrophes avec la Belgique, le canal de Furnes à la 

particularité de se jeter en Belgique à Nieuwpoort ( Figure 2). 

 LŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ¸ǎŜǊ a une superficie de 420 km² en France. L’Yser est un fleuve qui se jette en 

Belgique après avoir parcouru 46 km sur le territoire français. Ce fleuve prend sa source dans 

les hautes plaines des Flandres françaises, il traverse la France avec un dénivelé de 27 mètres 

seulement. Aucun obstacle n’est recensé sur le cours d’eau en France. Puis, il passe la 

frontière Belge pour aller se jeter dans la mer du Nord à Nieuwpoort. 

 
Tableau 1 : Récapitulatif SDAGE (Agence de l'eau Artois-Picardie, 2010) et PDPG (Jourdan, 2005) pour nos bassins 

Bassin versant 
SDAGE  (2010-2015) 

PDPG (2005) 
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ État Objectif Bon État 

Les Flandres 
AR61 : Delta de 

l’Aa 

Potentiel 

écologique : 

mauvais 

Bon potentiel 

2027 
Contexte 

cyprinicole 

dégradé État chimique :  

mauvais 
Bon État 2027 

Yser AR63 : Yser 

État écologique : 

médiocre 
Bon état 2027 Contexte 

cyprinicole 

dégradé 
État chimique : 

mauvais 

Bon état 2015 
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Figure 2 : Carte des stations monitoring anguille 

II.2 Protocoles 

Le monitoring va se réaliser à travers quatre techniques de pêche électrique : IPA « anguille »,  Pêche 

« Grand milieu »,  pêche complète et pêches partielles 

II.2.1 IPA « anguille » : 

L’IPA « anguille » s’appuie sur la base d’un protocole élaboré par Bretagne Grand Migrateur : « Indice 

d’Abondance Anguille » (Gremis , 2009). 

Matériel  : 

 Martin-pêcheur (appareil de pêche électrique portable) ; 

 1 anode de 50 m de diamètre ; 

 2 épuisettes petites rondes ou carrées petites mailles 

2mm ; 

 1 épuisette diamètre 60cm - maille 2mm ; 

 1 épuisette diamètre 60cm - maille 5mm ; 

 Des bassines ; 

 Du matériel de biométries (pied à coulisse, balance…) ; 

Méthodologie  : 

L’IPA « anguille » est une pêche qui se fait à pied, dans des cours d’eau dont la profondeur ne 

dépasse pas 60 cm. 30 points de pêche sont répartis selon la largeur du cours d’eau (Figure 4). La 

durée de chaque point de pêche est de 30 secondes, sauf si présence d’anguille auxquelles cas on 

continue la pêche jusqu'à épuisement du stock. Il y a une coupure de courant à 20 secondes.  

Figure 3 : Matériel de pêche 
électrique 
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Figure 4 : Modalités de prospection en fonction de la largeur du cours d'eau (BGM, 2007) 

Remarque : nous ne pouvons pas obtenir des valeurs de densité avec ce protocole. La fédération va 

réaliser, en 2011 et 2012, des pêches complètes couplées à des IPA « anguille », afin d’alimenter un 

modèle EDA (Eel Density Analysis), qui nous permettra d’avoir des valeurs de densité. 

II.2.2 Pêche « Grand milieu » : 

Le protocole a été testé par les fédérations de pêche 59, 62 et 80, sur la base des informations 

transmises par l’ONEMA DG, il s’appuie sur le protocole RCS (ONEMA, 2008).  

Matériel  : 

 Héron (appareil de pêche électrique mobile) ; 

 1 bateau ; 

 1 anode de 50 m de diamètre ; 

 2 épuisettes petites rondes ou carrées petites mailles 2mm ; 

 1 épuisette diamètre 60cm - maille 2mm ; 

 1 épuisette diamètre 60cm - maille 5mm ; 

 Des bassines ; 

 Du matériel de biométries (pied à coulisse, balance,…) ; 

Méthodologie  : 

La pêche "Grand milieu" est une pêche qui a lieu dans les milieux profonds, supérieurs à 60 cm, elle 

est réalisée en bateau. On réalise 75 points, dont 30 sur chaque berge et 15 en chenal. La pêche dure 

30 secondes, sauf si présence d’anguille auquel cas on continue la pêche jusqu'à épuisement du stock 

et une coupure de courant a lieu toutes les 10 secondes. 
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Remarque : de même que pour l’IPA « anguille » nous ne pouvons, normalement, pas obtenir de 

densité précise, cependant nous estimerons une valeur de densité (paragraphe II.3.2) sur la base de 

l’approximation de la surface couverte par l’anode soit 12.5 m². 

II.2.3 Données recueillies et période de pêche  

Des données sont recueillies par station, afin d’avoir une description des stations de pêche (habitats, 

caractéristiques, conditions hydrologiques lors de la pêche et localisation de la station) (Figure 5). La 

majorité de ces données sont récoltées sur le terrain, sauf pour la distance à la mer et le nombre 

d’obstacles qui est déterminé à l’aide d’un logiciel cartographique (paragraphe II.3.2). 

 

 
Figure 5 : extrait d'une fiche station monitoring anguille FD 59 

Toutes les anguilles capturées, par les IPA « anguille » et les pêches « Grand milieu », sont mesurées 

de la manière suivante : 

 longueur totale (mm),  

 poids (g),  

 longueur pelvienne (mm),  

 diamètre oculaire vertical (mm)   

 diamètre oculaire horizontal (mm), 

 
Figure 6 : Schéma des mesures effectuées; Dh: diamètre horizontal; Dv : diamètre vertical, Ln : longueur de la nageoire 
pectorale (Beaulaton, et al., 2009) 

 présence d’une ligne latérale, 

 présence d’une livrée. 
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Figure 7 : Ligne latérale et livrée sur une anguille argentée (Acou, 2005) 

Les pêches se déroulent entre le mois de septembre et octobre, afin de privilégier la capture 

d’anguille argentée. 

II.2.4 Les pêches complètes et partielles  

Pour compléter le réseau de suivi anguille, nous utilisons les données des pêches complète et 

partielle que la fédération de pêche du Nord réalise tous les ans sur le département. 

 

Le protocole de ces pêches est basé sur le protocole RCS (ONEMA, 2008), ils ne sont donc pas 

spécifiques à l’anguille.  

 

La pêche complète est réservée aux petits cours d’eau entièrement prospectables à pied dont la 

largeur moyenne en eau ne dépasse pas 10 mètres. Deux passages devront être réalisés pour évaluer 

les principales caractéristiques de la population. Une pêche complète consiste à prospecter 

l’ensemble de la surface de la station préalablement délimitée, en déplaçant une ou plusieurs 

électrodes. Afin d’avoir des densités, via la méthode de De Lury, deux passages minimum sont 

nécessaires. 

 

La pêche partielle est applicable sur les cours d’eau où l’on ne peut prospecter par pêche complète. 

75 points sont prospectés alternativement sur la berge droite, puis le chenal, puis la berge gauche, 

retour sur le chenal, puis berge droite…… La densité spécifique sur cette pêche est estimée par 

rapport à la surface prospectée par point, 12.5 m². 

II.3 Représentation des résultats 

II.3.1 Les fiches stations 

Avec les renseignements récoltés lors des pêches, on établit une fiche station qui reprend les 

caractéristiques de la station ainsi que les résultats obtenus (nombre d’anguille capturée, nombre 

d’anguille échappée…) (Figure 8). 
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Figure 8 : Fiche station canal de l'Aa 

II.3.2 Analyse des résultats 

Distance à la mer  

Nous déterminons la distance à la mer de notre station à l’aide d’un logiciel cartographique (ArcView 

9.1.3).  Etant donné la complexité du réseau hydrographique sur le secteur, par extrapolation nous 

retenons la distance la plus courte entre notre station et la mer. 

Pour le contexte particulier des Flandres, nous prenons aussi le sens d’écoulement (Figure 9).  

 



14 
 

 
Figure 9 : Carte des sens ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ (Syndicat Mixte de la Côte d'Opale (SMCO), 2005). 

Cette distance à la mer nous permet : 

 de déterminer le nombre d’obstacles entre la mer et la station (base Référentiel d’Obstacle à 

l’Ecoulement (ROE), ONEMA 2011) 

 de repérer les axes de migration, 

 de ce rendre compte de la répartition du nombre d’anguilles en fonction de la distance à la 

mer. En effet, Adam (2008) puis Lasne et al (2008) ont démontré que la densité d’anguille 

diminue plus on s’éloigne de la mer, notamment pour les individus de taille inférieure à 

30 cm (Figure 10 et Figure 11). 

 
Figure 10 : Estimation de la probabilité d'occurrences de différentes classes de tailles d'anguille en fonction de la distance 
à la mer (Lasne, et al., 2008) 
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Figure 11 : Profil d'abondance de la population d'anguille sédentaire du bassin versant de l'Oria en 2005 (Adam G., 2008) 

Présentation de la répartition des anguilles  

Comme nous ne pouvons pas obtenir des densités, à partir des données collectées sur la base des 

inventaires par pêche IPA « anguilles » et pêche « Grand milieu », nous représentons les résultats en 

nombre d’anguille par station. Nous classons ce nombre anguille/ station, sur cartographie, avec les 

classes suivantes (Gremis G, 2009) : 

 

Symbole (IPA « anguille ») Symbole (pêche «grand milieu»)  Nombre d’anguille 

  : 0 

  : 1-3 

  : 4-5 

  : 6-10 

  : 11-25 

  > 25 

 

La carte ainsi réalisée nous permet d’avoir une représentation du nombre d’anguilles capturées sur 

nos bassins versants. 

Les histogrammes de classe de tailles 

Nous représentons, sur deux types d’histogramme, nos populations d’anguille en fonction des classes 

de taille suivantes (Lafaille, et al., 2003) (Lambert, et al., 1999) : 

 
Tableau 2 : Analyse de la structure en classes de tailles des anguilles (Lafaille, et al., 2003) (Lambert, et al., 1999). 

Classes de tailles (mm) Interprétations biologiques 

0-150 Anguillette en montaison 

150-300 Anguille en montaison et en croissance 

300-450 Anguille mâle pouvant s’argenter et femelle en croissance 

450-600 Anguille femelle pouvant s’argenter 

>600 Anguille femelle pouvant s’argenter ou anguille sédentaire 

 

À travers ces histogrammes nous pourrons : 

 déterminer le front de colonisation (anguille < 30 cm) 

 déterminer l’équilibre de la population de la station.  
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Indice ÄȭÁÒÇÅÎÔÕÒÅ 

L’indice d’argenture peut être calculé avec les méthodes de l’indice oculaire de Pankhurst (1982), la 

combinaison de l’indice oculaire, de la ligne latérale et de la livrée d’Acou (2005) et l’Indice 

d’argenture de Durif (2009). Sur la base des informations transmises par Beaulaton (Communication 

personnelle, ONEMA), nous avons décidé d’utiliser l’indice d’argenture de Durif (2009). Cet indice 

s’appuie sur une analyse multicritère qui nous donne les différents stades d’argentures de l’anguille 

selon le tableau suivant : 

 
Tableau 3 : Classification pour la détermination du stade de l'anguille (Durif, 2009) 

Anguilles Jaune Prémigrante 

Argenté 

Femelle argentée 
Mâle 

argenté 

Stade I FII FIII FIV FV MII 

Constante -61,276 -87,995 -109,014 -113,556 -128,204 -84,672 

L 0,242 0,286 0,28 0,218 0,242 0,176 

P -0,108 -0,125 -0,127 -0,103 -0,136 -0,116 

LN 0,614 0,838 1,182 1,23 1,821 1,295 

DM 5,546 6,627 9,108 12,187 12,504 12,218 

avec : L la longueur totale en mm, P le poids en g, LN la longueur de la nageoire en mm et DM le 

diamètre moyen de l’œil en mm 

 

On utilise la formule suivante pour chaque stade (i): 

Ὓ  ὅέὲίὸὥὲὸὩὒz ὒ ὖ ὖz ὒὔzὒὔ Ὀὓz Ὀὓ  

Le Smax nous donne alors le stade de l’anguille 

 

Exemple : pour une anguille dont L=485mm, P=245g, LN=22,5mm et DM=5,1mm  

On a :  

 
Tableau 4 : Exemple calcul du stade d'argenture de l'anguille 

Anguilles Jaune Pré-migrante 
Argenté     Argenté  

Femelle argentée Mal argenté 

Stade I FII FIII FIV FV MII 

Constante -61,276 -87,995 -109,014 -113,556 -128,204 -84,672 

Li 0,242 0,286 0,28 0,218 0,242 0,176 

Pi -0,108 -0,125 -0,127 -0,103 -0,136 -0,116 

LNi 0,614 0,838 1,182 1,23 1,821 1,295 

DMi 5,546 6,627 9,108 12,187 12,504 12,218 

Si 71,7336 72,7427 68,7168 56,7677 60,5889 63,7173 

Smax 72,7427 

     Stade FII 
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Nous représentons les stades des anguilles capturées par station sur une carte et sur un diagramme 

par axe de migration. Ainsi on aura : 

 : Anguillette (< 25 cm) 

 : Stade I et FII – Anguille jaune 

 : Stade FIII – Anguille pré-migrante 

 : Stade FIV, FV et MII – Anguille argentée 

 

À partir de ces stades, on détermine une proportion d’anguille argentée pour chaque station. 

Estimation de la densité, du ÔÁÕØ ÄȭÁÒÇÅÎÔÕÒÅ ÅÔ ÄÕ ÆÌÕØ ÄȭÁÎÇÕÉÌÌÅ ÁÒÇÅÎÔïÅ 

Comme nous l’avons vu précédemment, on ne peut pas estimer de densité à partir des IPA 

« anguille ». Cependant, pour les pêches « Grand milieu »,  à partir de la surface échantillonnée par 

point et sur la base du rayon d’action de l’anode à chaque point (12,5 m², Ditche et al 2007), on 

pourra estimer une densité en anguille/100m².  

 

On a donc : 

ὈὩὲίὭὸé 
ὔ ρzππ

χυzρςȢυ
 

Avec la Densité en anguille/100m² et N le nombre d’anguille capturée sur la station. 

 

À partir de cette densité, nous estimerons un taux moyen ŘΩŀǊƎŜƴǘŞ par axe de migration : 

Ὕὥόὼ άέώὩὲ Ὠ ὥὶὫὩὲὸï
ὲὦ ὃὲὫ ὥὶὫὩὲὸéὩ

ὲὦ ὸέὸὥὰ ὃὲὫ ὧὥὴὸόὶéὩ
ρzππ 

Nous considérons, à partir de l’indice d’argenture de Durif (2009), comme anguille argentée les 

stades : FIII, FIV, FV et MII (anguille pré-migrante et argentée). 

 

À partir du taux moyen d’argenture, on estime une densité ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞŜ : 

ὈὩὲίὭὸï ὨὥὲὫόὭὰὰὩ ὥὶὫὩὲὸïὩ Ὕὥόὼ ÍÏÙÅÎ Ὠ ὥὶὫὩὲὸόὶὩὰzὥ ὨὩὲίὭὸé  

Avec la Densité d’anguille argentée en anguille/100m²  

 

Pour finir, on estime ǳƴ ŦƭǳȄ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞŜ produit par axe, par extrapolation à une surface en 

eau : 

Ὂὰόὼ ὨὥὲὫόὭὰὰὩ ὥὶὫὩὲὸïὩ
ὈὩὲίὭὸï ὨὥὲὫόὭὰὰὩὥὶὫὩὲὸïὩ zὛόὶὪὥὧὩ Ὡὲ Ὡὥό ὨὩ ὰᴂὥὼὩ  

ρππ
 

Avec  la Surface en eau en m² et le flux en Ind.Ang a 

 

Ce flux nous permettra d’évaluer l’efficacité des mesures mise en œuvre dans le cadre du PGA, c.-à-

d. un taux d’échappement des anguilles argentées représentant 40 % de la biomasse pristine.   

 

Remarque : D’après le PGA (2010, p24) : « Une certaine proportion de ces anguilles jaunes va 

s’argenter chaque année. Elle peut être établie dans un premier temps à partir des données de la 

littérature à environs 5 % (Feunteun, 2002 ; Robinet et al., 2007) » 
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II.3.3 Test statistique 

Les valeurs obtenues sont comparées entre elles à partir de méthodes statistiques suivantes : 

 Boite à moustache : c’est une représentation graphique. Elle résume quelques 

caractéristiques (médiane, quartiles, minimum, maximum ou déciles) du caractère étudié.  

 Test de Kruskal-Wallis : c’est un test non paramétrique pour K≥ 2 échantillons non appariés. 

Ce test est utilisé pour savoir si il y a une ou plusieurs différences significatives entre nos 

échantillons. 

 Test Tukey HSD: C’est un test de comparaison multiple et une représentation graphique. 

Cela permet de comparer toutes les paires de moyennes et d'y montrer des différences avec 

un risque. 

 

 L’analyse est conduite à l’aide du logiciel R (script en annexe). 

  

http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9diane
http://fr.wikipedia.org/wiki/Quartile
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9cile
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III- Résultats  

III.1 Les grands axes de migration 

À partir des sens d’écoulement  de l’eau (Figure 9), des conclusions de l’étude de Boucault (2005) sur 

l’état des lieux populations d’anguille sur le delta de l’Aa, par hypothèse il existe 4 axes principaux de 

migration de l’anguille (montaison et dévalaison) sur le Delta de l’Aa (Figure 12). 

 

 
Figure 12 : Carte des axes de migration de l'anguille 

L’axe « Fleuve Aa » est isolé de l’Axe « Dunkerque », car la colonisation transversale des anguilles de 

l’Aa vers Dunkerque est difficile avec les nombreux ouvrages de relevage implantés à la confluence 

de chaque watergang (Boucault, 2005). Pour le même motif, l’Axe « Canal de Furnes » est isolé de 

l’Axe « Dunkerque ». 

L’Axe « Fleuve Aa » est connecté à l’Axe « Calais », notamment par la rivière d’Oye et le Canal de 

Calais à St Omer.  

Bien que l’Axe « Canal de Furnes », l’Axe « Yser » et l’Axe « Dunkerque »  soient connectés en 

Belgique par le Lokanal celui-ci est fermé, donc les populations d’anguilles de ces axes sont isolées les 

unes des autres. 
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III.2 Les Flandres  

III.2.1 Résultats des pêches 

Sept stations ont été prospectées sur les Flandres selon le protocole adéquat aux grands milieux. 

 
Figure 13 Υ /ŀǊǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŎŀǇǘǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ CƭŀƴŘǊŜǎ 

L’anguille est présente sur les Flandres (Figure 13). La station du canal de Furnes est la station où l’on 

a capturé le plus grand nombre d’anguille (27 anguilles). 19 anguilles ont été capturées sur le fleuve 

Aa canalisé et le canal de Bergues. Très peu d’anguilles ont été capturées sur les canaux des Moëres 

et de la Basse Colme. Aucune anguille n’a été capturée sur le canal de Bourbourg.  
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III.2.2 Analyse par rapport à la distance à la mer 

 
Figure 14 : Graphique du nombre d'anguilles par rapport à la distance à la mer sur les Flandres 

Il n’y a pas de gradient logique vis-à-vis de la distance à la mer sur ce bassin (Figure 14), c.-à-d. un 

nombre d’anguilles capturées qui diminue plus la distance à la mer augmente.  
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III.2.3 Analyse de la population d’anguille - classes de tailles 

 

 
Figure 15 : Histogrammes des classes de tailles par station sur les Flandres 
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Axe « Fleuve Aa » :  

La population de la station Fleuve de l’Aa est déséquilibrée malgré la présence de toutes les classes 

de tailles. En effet, la population est dominée par les individus 450-600 mm, c.-à-d. des femelles 

pouvant s’argenter, la population est vieillissante. On peut observer un front de colonisation sur 

cette station par la présence d’individus de taille < 30 cm (Figure 15 ). 

Axe « Dunkerque » : 

Sur l’Axe « Dunkerque », les populations échantillonnées de toutes les stations où l’on a capturé de 

l’anguille, sont déséquilibrées, voire quasi inexistantes. Notamment pour les stations du Canal des 

Moëres et de la Basse Colme. 

 La population du Canal de la Haute Colme est vieillissante. 

On peut observer un front de colonisation sur cet axe par la présence d’individus < 30 cm ( Figure 

15). Sur cette station, la population est centrée sur les 300-450mm, c.-à-d. des mâles ou des femelles 

pouvant s’argenter.  

Axe « Canal de Furnes » : 

La population est déséquilibrée sur la station du Canal de Furnes par l’absence des classes de taille 0-

150 mm et 450-600 mm. La population est dominée par les individus 300-450 mm, c.-à-d. des 

anguilles mâles pouvant s’argenter ou des femelles en croissance. Il y a un front de colonisation sur le 

canal de Furnes, car on observe des individus < 30 cm (Figure 15). 

III.2.4 Analyse de l’argenture 

 
Figure 16 : Stade d'argenture des anguilles capturées par station sur les Flandres 
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Figure 17 : Diagramme des stades de ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ sur les axes des Flandres 

La majorité des anguilles capturées, sur les Flandres, sont des anguilles jaunes ( Figure 16 et Figure 

17). On remarque la présence d’anguillettes sur le canal de Furnes, de l’Aa et de Bergues, cela 

confirme la présence des fronts de colonisation par l’Axe « Fleuve Aa », l’axe du  canal de Furnes 

(Belgique) et l’Axe « Dunkerque ».  

Une anguille argentée a été capturée sur le Canal de l’Aa (Figure 16). 

III.2.5 Estimation de la densité et du flux d’anguille argentée 

 

Estimation de la 

densité moyenne 

(ang/100m²) 

Estimation du 

taux moyen 

d'argenté 

Estimation de la 

densité 

d'anguille 

argentée 

(ang/100m²) 

Estimation du 

flux d'anguille 

argentée (Ind. 

Ang a) 

Axe « Dunkerque » 0,68 (+/- 0,86) 25 % 0,17 15 421 

Axe « Canal de Furnes » 2,88 (+/- 0) 4 % 0,11 675 

Axe « Fleuve Aa » 2,02 (+/- 0) 11 % 0,21 4 527 

Tableau 5 : Résultat des estimations de densité, du taux et du flux par axe sur les Flandres 

 

Figure 18 : Densité moyenne 1995-2009 sur les Flandres (Martin, 2010) 

 

1 ς 5 Ind/100 m² 



25 
 

 

Les densités d’anguilles (Tableau 5) issues de la présente campagne d’inventaire sont comparables à 

celles observées depuis 1995 (Martin, 2010 Figure 18) pour les axes du canal de Furnes et de l’Aa 

sauf pour l’Axe Dunkerque. Le taux d’argenté est compris entre 4 et 25 % pour nos axes. Le flux 

d’anguille argentée dévalant à partir du réseau du Delta de l’Aa, prospectée en 2010, vers la mer du 

Nord est de 20 623 Ind.Ang a. 

III.3 L’Yser 

III.3.1 Résultats des pêches 

Quatorze stations ont été prospectées sur le bassin versant de l’Yser, en 2010, dont 13 selon le 

protocole IPA « anguille » et 1 avec la méthode adaptée au « Grand milieu » (Figure 19).  En 2006, 1 

pêche complète et 1 pêche partielle ont été réalisées (Beldame, 2006 ;Figure 24). 

 

 
Figure 19 : Carte des anguilles capturées sur l'Yser en 2010 

Très peu d’individus ont été capturés sur l’Yser en 2010. De plus, aucune anguille n’a été capturée sur 

6 stations des 13 prospectées (Figure 19), notamment sur les 2 stations en amont de l’Yser, sur une 

station de la Peene Becque, sur les stations de la Becque d’Herzeele et sur une des stations de l’Ey 

Becque. La station de Noordpeene sur la Peene Becque est la station où l’on a capturé le plus 

d’anguille (7 anguilles capturées). 
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III.3.2 Analyse par rapport à la distance à la mer – IPA « anguille » 

 
Figure 20 : Graphiques du nombre d'anguilles par rapport à la distŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƳŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Lt! ǎǳǊ ƭΩ¸ǎŜǊ 

Le gradient logique du nombre d’anguilles par rapport à la distance à la mer, est respecté sur ce 

bassin (Figure 20).  
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III.3.3 Analyse de la population d’anguille – classes de tailles 
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Figure 21 : Histogrammes des classes de tailles par station sur l'Yser 

,ȭ9ÓÅÒ 

En 2006, 2 stations ont été prospectées. Les populations y sont déséquilibrées par l’absence des 

classes de taille 0-150mm, 450-600 mm et > 600 m. Pour la station de pêche complète, il y a une 

dominance des individus  150-300 mm, c-a-d.des anguilles en migration et en croissance. La présence 

des individus < 30 cm, nous indique un front de colonisation sur l’Yser (Figure 21). 

En 2010, aucun individu n’a été capturé sur les stations en amont et sur la station en aval, à la 

confluence avec l’Ey Becque (Figure 21). 

La Peene Becque 

Quatre stations ont été prospectées, en 2010, sur la Peene Becque avec la méthode IPA « anguille ». 

Les effectifs sont faibles sur les stations en amont d’Oxelaëre et de Wormhout. Sur la station du Pont 

Denhout, aucun individu n’a été capturé. Pour la station de Noordpeene la population est 

déséquilibrée par l’absence des classes de tailles 0-150 mm, 450-600 mm et > 600 mm. Il y a, sur 

cette station, des individus < 30 cm, donc un front de colonisation sur la Peene Becque (Figure 21). 

La Sale Becque 

Deux stations ont été prospectées par IPA « anguille ». Les effectifs sont faibles sur la station la plus 

en amont. Sur la station Kryus straet la population est déséquilibrée, par l’absence des classes de 

taille 0-150 et >600 mm. On retrouve des individus < 30 cm sur cette station donc un front de 

colonisation sur la Sale Becque (Figure 21). 

,ȭ%Ù "ÅÃÑÕÅ 

Sur les 2 stations prospectées, par des IPA « anguille », nous n’avons capturé de l’anguille que sur la 

station la plus en aval, à Warande. Sur cette station, la population est déséquilibrée par l’absence des 

individus > 450 mm. La population est ici centrée sur la classe de taille 150-300 mm, c.-à-d. des 

anguilles en migration et en croissance. La présence des individus < 30 cm nous indique un front 

colonisation sur l’Ey Becque (Figure 21). 

 

Histogramme des classes de tailles en fonction de la distance à la mer ςIPA 2010 
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La Vletter Becque 

Sur la Vletter Becque la population est déséquilibrée par l’absence des individus de taille < 30 cm et 

les individus > 60 cm. La population est dominée par les classes de taille 450-600 mm, c.-à-d. des 

femelles pouvant s’argenter. On n’observe pas de front de colonisation sur ce cours d’eau. 

III.3.4 Analyse de l’argenture 

 
Figure 22 : Stade d'argenture des anguilles capturées sur l'Yser en 2010 

 
Figure 23 : Diagramme des stades d'argenture sur les IPA ang 2010 sur l'Yser 

29% 

63% 

4% 4% 

Stations IPA ang 2010 sur l'Yser 
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Jaune 

Pré-migrante 

Argentée 
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Seules nos données de 2010 ont été analysées, car les mesures biométriques nécessaires au calcul de 

l’indice d’argenture de Durif(2009) n’ont pas été réalisées dans les données de la Fédération 

(Beldame, 2006) et de l’ONEMA (Martin, 2010 ; RCO)  (Figure 22 et Figure 21). 

 

Le bassin versant de l’Yser est dominé par des anguilles jaunes (63 % des effectifs). On retrouve des 

anguillettes (29 % des effectifs) sur la Peene Becque, la Sale becque et l’Ey Becque ce qui confirme 

les fronts de colonisation pour ces cours d’eau (Figure 22 et Figure 21).  

Seule une anguille argentée a été capturée sur la station de Noordpeene (Figure 22 et Figure 21). 

III.3.5 Estimation de la densité et du flux d’anguille argentée 

 
Sur l’Yser on compare que les densités d’anguille et non le flux d’anguille argentée, car nous n’avons 

pas assez de données, c.-à-d. une pêche «grand milieu» en 2010 et les pêches de l’ONEMA 1955-

2009 (Martin, 2010) et de 2006 (Beldame, 2006) ne prennent pas en compte l’argenture des 

anguilles. 

 

 
Figure 24 : Cartes des densités sur l'Yser en 2006 
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Figure 25 : Densité moyenne 1955-2009 de l'anguille sur l'Yser (Martin, 2010) 

En 2006, les densités étaient de 1 ang/100m² et 5 ang/100m² sur les stations en amont de l’Yser 

(Figure 24).  Ces densités d’anguille sont équivalentes à celles trouvées par l’ONEMA depuis 1955 

(Martin, 2010 ; Figure 25).  

 

Sur la station de l’Yser à la confluence de l’Ey Becque (2010) la densité est de 0.1 ang/100m². Celle-ci 

est inférieure à celle retrouvée en 2006 (Beldame, 2006) et celle de l’ONEMA (Martin, 2010).  

 

1 ς 5 Ind/100 m² 



32 
 

III.4 Analyse des tests statistiques 

III.4.1 Boite à moustache  

 
Figure 26 : Boite à moustache des tailles d'anguilles pour les 4 axes 

Pour l’Axe « Fleuve Aa », la médiane des tailles d’anguille est de 457 mm. Pour l’axe Dunkerque, la 

médiane est de 421 mm. Enfin pour l’axe du canal de Furnes et l’Yser les médianes sont semblables, 

c.-à-d. respectivement 330 mm et 333 mm (Figure 26). 

 

Dans un ordre croissant, l’étendue des tailles d’anguilles du canal de Furnes est la plus restreinte, 

puis celle de l’Axe « Fleuve Aa », celle de l’axe Yser et enfin celle de Dunkerque est la plus grande 

(Figure 26). Cet ordre correspond à la surface en eau échantillonnée de chacun de nos axes (dans 

l’ordre croissant) : 

- Surface en eau de l’Axe « Canal de Furnes » : 633 009 m². 

- Surface en eau de l’Axe « Fleuve Aa » : 2 122 235 m². 

- Surface en eau de l’Axe « Yser » : 2 171 337 m². 

- Surface en eau de l’Axe « Dunkerque » : 9 035 773 m². 

Ainsi il y aurait une relation entre la diversité des tailles d’anguilles et la surface en eau du bassin, 

plus la surface en eau du bassin est grande plus l’étendue des tailles d’anguille est grande. 

III.4.2 Test de Kruskal-Wallis  

Nos hypothèses sont : 

H0 : il n’y a pas de différence significative entre les axes 

H1 : il y a une différence significative entre les axes 

Médiane = 
457 mm Médiane = 

421 mm 

Médiane = 
330 mm 

Médiane = 
333 mm 
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Df Sum Sq Mean Sq F value  Pr(>F)    

axe          3  12997  4332.2   5.495  p=0.00156 **  

Residuals   99  78050   788.4                    

--- 

Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1  

P < 0,05 (5 %), on rejette l'hypothèse H0. Il existe au moins une différence significative entre 2 axes. 

 

III.4.3 Boite de Tukey  

 

Figure 27 : Boites de Tukey des axes 

Sur ce schéma on voit les différences de moyennes entre toutes les combinaisons de 2 axes (Figure 

27) : les boites de Tukey. Il existe une différence significative entre les tailles d’anguilles des 2 axes, si 

la boite de Tukey des 2 axes ne passe pas par 0. Ainsi on remarque que  les boites Yser/ Furnes et 

Dunkerque / Aa ne sont pas significativement différentes.  

Il y aurait donc une similitude entre l’axe « Yser » et l’axe « Canal de Furnes », ainsi que pour l’Axe 

« Fleuve Aa » et l’Axe « Dunkerque ». Cette similitude peut venir de l’exutoire de ses axes. En effet, 

les axes « Fleuve Aa » et « Dunkerque » se jettent en mer du Nord en France, alors que les axes 

« Canal de Furnes »  et « Yser » se jettent dans la mer du Nord en Belgique à Nieuwpoort. 

 
  

Boite de Tukey : Dunkerque/ Aa 

Boite de Tukey : Furnes/ Aa 

Boite de Tukey : Yser/ Aa 

Boite de Tukey : Furnes/Dunkerque 

Boite de Tukey : Yser/Dunkerque 

Boite de Tukey : Yser/Furnes 
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III.5 Synthèse des résultats par axes 

{ǳǊ ƭΩ!ȄŜ « Fleuve Aa » : 

 Présence des 4 stades : anguillette, jaune, pré-migrante et argentée. 

 Présence d’un front de colonisation (montaison) et d’une dévalaison. 

 Densité estimée d’anguille : 2.02 (+/- 0) ang/100m². 

 Flux d’anguille argentée estimé produit annuellement par l’axe : 4 527 Ind.Ang a. 

 

{ǳǊ ƭΩ!ȄŜ « Dunkerque » : 

 Présence de 3 stades : anguillette, jaune et pré-migrante. 

 Présence d’un front de colonisation (montaison) et d’une dévalaison. 

 Densité estimée d’anguille : 0.68 (+/- 0.86) ang/100m². 

 Flux d’anguille argentée estimé produit annuellement par l’axe : 15 421  Ind.Ang a. 

 

{ǳǊ ƭΩ!ȄŜ « Canal de Furnes » : 

 Présence de 3 stades : anguillette, jaune et pré-migrante. 

 Présence d’un front de colonisation (montaison) et d’une dévalaison France→Belgique. 

 Densité estimée d’anguille : 2.02 (+/- 0) ang/100m². 

 Flux d’anguille argentée estimé produit annuellement par l’axe : 675  Ind.Ang a. 

 

{ǳǊ ƭΩ!ȄŜ « Yser » : 

 Présence de 4 stades : anguillette, jaune, pré-migrante et argentée. 

 Présence d’un front de colonisation (montaison) et d’une dévalaison France→Belgique. 

 Densité d’anguille 1995-2010 (Beldame, 2006 ; Martin, 2010) : 1 à 5 ang /100 m². 
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IV- Discussion 

IV.1 Discussion sur la méthode 

IV.1.1 Limites des protocoles de pêches mis en œuvre 

Malgré le choix de la période de pêches entre septembre et octobre pour favoriser la capture 

d’anguille argentée, nous n’avons capturé que peu d’anguilles argentées. 

Le protocole « Grand Milieu » demeure en phase de recherche et développement. Les résultats 

montrent l’absence de capture en chenal. Il est donc envisagé d’abandonner les points chenal pour 

les prospections 2011 et 2012. 

Avec les IPA « anguille » et les pêches « Grand milieu » nous ne pouvons pas obtenir de densité 

précise, les densités que nous avons présentées ne sont que des estimations de même que pour le 

flux d’anguille argentée. De plus, les méthodes de pêches électriques usuellement utilisées (pêche 

complète et partielle) ne prennent pas en compte les paramètres biométriques des anguilles pour 

déterminer l’argenture, il est donc difficile à partir des ces méthodes d’établir un flux d’anguille 

argentée. 

Les données obtenues pendant les campagnes de pêches électriques ne permettent pas d’affirmer 

avec certitude l’absence de l’espèce (Adam G., 2008). C’est pourquoi la Fédération de pêche du nord 

réalise une enquête anguille pour compléter ce suivi. 

IV.1.2 Les résultats des tests statistiques 

Nous avons analysé les résultats de notre campagne de pêche avec des tests statistiques non 

paramétriques, cependant ils sont basés sur des échantillons prélevés avec des méthodes différentes 

(pêche « Grand milieu » et IPA «anguille») les résultats présentés ci-dessus ne sont donc que des 

hypothèses. 

IV.2 Discussion des résultats 

IV.2.1 La montaison des anguilles : les anguillettes 

Nous retrouvons des anguillettes, individus de tailles < 30 cm, sur tous nos axes prospectés. Nous 

avons donc une montaison des anguilles.  

tƻǳǊ ƭΩŀȄŜ « Fleuve Aa », une montaison à partir de Gravelines est probable, mais limitée par des 

ouvrages estuariens (écluse 63 bis) (Boucault, 2005). Une montaison est aussi probable par Calais, 

mais les données ne sont pas encore disponibles. La campagne de suivi des populations d’anguille 

dans ce secteur se fera en 2011 par la FDAAPPMA du Pas de Calais. Une montaison des anguilles de 

Dunkerque vers l’Aa paraît difficile en effet de nombreux ouvrages de relevage implantés à la 

confluence de chaque watergang (Boucault, 2005).  

tƻǳǊ ƭΩ!ȄŜ ζ Dunkerque », une montaison par Dunkerque est le plus probable. D’une part, on 

retrouve des individus < 30 cm  que sur la station du Canal de Bergues, qui est la plus proche de la 

mer. D’autre part, d’après une étude sur la remontée de civelles au niveau du barrage Tixier (Martin, 

2010), des civelles se présentaient à l’estuaire. Une seule portion d’entre elles pourrait franchir le 

barrage de Tixier puis les « 4 écluses » (Figure 28). D’après le diagnostic de franchissabillité des 

ouvrages hydrauliques par Julien Boucault (2005), les ouvrages du port de Dunkerque sont 

infranchissables pour la montaison.  
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Une montaison dans l’axe Dunkerque par la Belgique est possible aussi, via Nieuwpoort et le canal de 

la Basse Colme (Figure 29), mais très restreinte due aux nombreux obstacles à la migration présents. 

 

Figure 28 : Image satellite des ouvrages du port de Dunkerque 

 

Figure 29 : Carte du nombre d'anguilles sur les Flandres Belge 

Barrage Tixier 

Station des 4 écluses 
Ecluse et Caplet 

du Jeu de Mail 
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tƻǳǊ ƭΩ!ȄŜ « Canal de Furnes », la montaison des anguilles se fait par la Belgique via Nieuwpoort. La 

montaison est ici facilitée, car il y a peu d’obstacle à la migration (Figure 29). 

tƻǳǊ ƭΩ!ȄŜ ζ Yser »,  il n’y a qu’un obstacle recensé, à Nieuwpoort. On retrouve des individus de 

tailles < 30 cm, sur la Peene Becque, l’EY Becque et la Sale Becque donc une montaison des anguilles. 

La migration n’est pas le facteur limitant pour la colonisation de ce bassin. 

IV.2.2 La croissance des anguilles : les anguilles jaunes 

Les résultats obtenus montrent la répartition des peuplements d’anguilles dans les Flandres en 2010. 

Des études antérieures de l’ONEMA (Martin, 2010 ; Giannetti, 1995), le PDPG (Jourdan, 2005)  et 

l’état des lieux sur le Delta de l’Aa (Boucault, 2005) montraient déjà la présence et l’abondance 

d’anguille sur ce territoire. 

 
Figure 30 : Contribution relative moyenne des classes de taille pour la période 1995-2009 sur les Flandres et ƭΩ¸ǎŜǊ 
(Martin, 2010) 

tƻǳǊ ƭΩ!ȄŜ ζ Fleuve Aa », sur cette Axe une station a été prospectée. Sur cette station, la population 

d’anguilles est vieillissante (dominance des individus 450-600mm). On retrouve cependant des 

anguilles < 30 cm en 2010 et sur la période 1995-2009 (Figure 30). La présence des anguilles jaunes, 

sédentaires, montre qu’il y a des habitats disponibles pour cette écophase (Fiche 1 en annexe).  

tƻǳǊ ƭΩ!ȄŜ ζ Dunkerque », cinq stations ont été prospectées sur cet axe. On retrouve de l’anguille 

sur 4 stations. L’absence d’anguille sur le canal de Boubourg ne permet pas d’affirmer avec certitude 

son absence (Adam G., 2008). Le faible taux de capture sur les stations des Moëres et de la Basse 

Colme et l’absence de capture sur le canal de Bourbourg peut être dû à l’absence d’habitat piscicole 

favorable sur ces stations (Erreur ! Source du renvoi introuvable., Erreur ! Source du renvoi 

introuvable. etErreur ! Source du renvoi introuvable. en annexe). On retrouve des anguilles jaunes 

sur le canal de la Haute Colme, leur présence peut s’expliquer par des habitats piscicoles disponibles 

sur cette station (Erreur ! Source du renvoi introuvable. en annexe). 

tƻǳǊ ƭΩ!ȄŜ ζ Canal de Furnes », la présence d’anguille jaune sur cette station peut s’expliquer par la 
présence de nombreux habitats piscicoles sur la station (Erreur ! Source du renvoi introuvable. en 
annexe). La majorité des anguilles capturées, pendant cette campagne, ont été capturées sur cet axe. 
La présence d’habitat favorable et de peu d’obstacle à la migration peut expliquer ce résultat. 
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tƻǳǊ ƭΩ!ȄŜ ζ Yser », d’après l’étude de Martin (2010) de 1995 à 2009, les densités d’anguilles sur 

l’Yser sont estimées entre 1 et 5 ang/100m². La population est dominée par la classe des 150-

300 mm, c.-à-d. des anguilles en migration et en croissance (Figure 30). En 2006, Beldame retrouve 

de l’anguille en amont de l’Yser, avec une valeur de densité entre 1 et 5 ang/100m². En 2010 peu 

ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀǇǘǳǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩ¸ǎŜǊ, d’ailleurs absente sur 6 stations. L’absence d’anguille 

n’implique pas une absence avérée de l’espèce (Adam, 2008) (limites des protocoles mis en œuvre). 

Sur cet axe des habitats piscicoles sont présents sur toutes les stations prospectées (Fiche 8 à 21 en 

annexe). Deux hypothèses peuvent expliquer ces résultats : 

 Le bassin prospecté est la tête de bassin versant de l’Yser (France – Belgique) et nous savons 

que la densité d’anguille diminue plus on s’éloigne de la mer (Adam G., 2008; Lafaille, et al., 

2003; Lasne, et al., 2008). 

 Une mauvaise qualité chimique de l’eau, une disparition des zones humides et 

l’aménagement de l’Yser (Beldame, 2006)  peuvent empêcher les anguilles de s’implanter 

dans ce bassin. 

IV.2.3 La dévalaison des anguilles : les anguilles argentées et pré-migrantes 

On retrouve des anguilles pré-migrantes sur tous nos axes. Les anguilles argentées, d’après l’indice 

d’argenture de Durif (2009), sont présentes sur 2 axes : Axe « Fleuve Aa » et l’axe « Yser ». 

Pour lΩAxe « Fleuve Aa », des anguilles pré-migrantes et argentée ont été capturées (dévalaison). 
Cependant Boucault (2005) montre la présence de vannes de tirage gravitaire, les pompages et 
autres obstacles qui peuvent entraîner des risques de mortalité élevée pour les individus dévalant. 
 
tƻǳǊ ƭΩAxe « Dunkerque », des anguilles pré-migrantes ont été capturées, il y a donc une dévalaison. 
Cependant, celles-ci auront le plus grand mal à retourner à la mer à cause des ouvrages présents sur 
leurs chemins (ouvrages du port de Dunkerque,Figure 28) (Boucault, 2005). 
 
tƻǳǊ ƭΩAxe « Canal de Furnes », nous n’avons pas capturé anguille argentée, mais des anguilles pré-
migrantes. La dévalaison est plus facile sur cet axe, car peu d’obstacle à la migration répertorié 
(Figure 29).  
 
tƻǳǊ ƭΩ!ȄŜ ζ Yser », comme vu précédemment la migration n’est pas le facteur limitant pour la 
colonisation de ce bassin et donc pour la dévalaison non plus. Cependant on ne retrouve qu’une 
anguille argentée et une pré-migrante, d’une manière logique si il y a peu d’anguille jaune il y aura 
peu d’anguille dévalante. 
  



39 
 

V- Conclusion  

 

Figure 31 : Référentiel des obstacles à l'écoulement - ONEMA et ses partenaires - avril 2011 

V.1 Les Flandres 

Les trois fronts de colonisation pour les Flandres sont les axes du canal de l’Aa, de Dunkerque et l’Axe 

« Canal de Furnes ». De nombreux obstacles sont présents sur ce secteur (pompe, vannages, écluses 

…) (Figure 31), ils limitent la colonisation et la dévalaison des anguilles sur ce bassin. Il faut ajouter 

aux obstacles à la migration d’autres facteurs de perturbation pour la population d’anguille, comme 

le manque d’habitat pour l’anguille et la qualité physico-chimique de l’eau (Boucault, 2005; Jourdan, 

2005; Agence de l'eau Artois-Picardie, 2010). Nous tenons à signaler que la majorité des anguilles qui 

ont été capturées se situaient sur des habitats tels que des palplanches dégradées, sous des gabions, 

sous-berges, sous des blocs ou dans des hélophytes. 

V.2 L’Yser 

Très peu d’anguilles ont été capturées sur ce bassin, la majorité des anguilles capturées sont aux 

stades anguilles jaunes. Si l’Yser ne possède qu’un obstacle infranchissable à l’estuaire de 

Nieuwpoort, l'absence d'anguille sur certains cours d’eau de ce bassin est due à d’autres facteurs : 

aménagements des cours d’eau ; pollutions ; disparition de zones humides… (Beldame, 2006). 

V.3 Perspective 2011  

Même si les stations ne sont pas encore clairement définies, nous avons l’intention de poursuivre ce 

monitoring sur les secteurs de la Lys, la Deûle, de la Marque et la Sambre en 2011 et du bassin 

versant de l’Escaut en 2012. 
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BV NB de station NB Station IPA 
NB station Grd 

Mil 

Lys – Deûle –Marque 21 3 18 

Sambre 4 2 2 

Pêche complète 7 
  

Total 25 5 20 
Tableau 6: Tableau des prospections anguille 2011 (provisoire) 

 

Figure 32 : Synthèse des suivis du peuplement en anguille 2010 dans le département du Nord 
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Glossaire 

 

Amphihalin : Qualifie une espèce dont une partie du cycle biologique se fait en mer et une autre 

partie en rivière. 

 

Dévalaison : Action pour un poisson migrateur de descendre un cours d'eau pour retourner dans un 

lieu nécessaire à son développement (lieu de reproduction ou de développement). 

 

Montaison : Action de remonter un cours d'eau pour un poisson migrateur afin de rejoindre son lieu 

de reproduction ou de développement. 

 

Biomasse pristine : État naturel sans pression anthropique impactant le stock. 

 

Thalassotoque : Se dit des organismes dont l'aire de reproduction se trouve dans l'océan. 

  

Source : http://www.rhone-alpes.ecologie.gouv.fr et http://www.aquaportail.com 

 

http://www.aquaportail.com/definition-1188-reproduction.html
http://www.aquaportail.com/definition-5118-ocean.html
http://www.rhone-alpes.ecologie.gouv.fr/bassin_rmc/rdbrmc/glossaire.html#T
http://www.aquaportail.com/
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